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AVIS D'EXPERT
PLAN DU LOTISSEMENT DU 04-10-1933

Calage de l'archive du plan de lotissement de l'Isnain dont le cahier des charges date du 04-10-1933
Limite de propriété établie par QUARTA en 2024
Application cadastrale
sans valeur juridique

SAINT-QUAY-PORTRIEUX I Allée de la Grève Gicquel
Dossier BR20/253267A I ECHELLE 1/500 I SYSTEME DE REFERENCE RGF93-CC48 NGF IGN69 (TERIA)

RESPONSABLE : Y.SCHMITT I DATE D'EDITION : 02/10/2025
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C 1248
Ind. BACHOLLET

Les informations des propriétaires sont issues d'une consultation SPDC réalisée le 2 oct. 2025
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M. COLLET

C 1278
HIFIC

C 1745
M. et Mme MARCIE
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Ind. PELLAN
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M. et Mme MARTIN
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M. et Mme MARTIN
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N’ayant retrouvé aucun listing de points sur le plan daté de 1933 et en l’absence de toute 
mention d’un Géomètre, ce plan a été numérisé et recalé graphiquement à partir d’éléments 
semblant être en commun avec l’état actuel des lieux.

Nous précisons toutefois que la précision de ce document ne peut pas être garantie, 
l’environnement  ayant été modifié entre 1933 et 2025.

Il apparaît également que les lots issus du lotissement figurant sur ce croquis ne semblent 
pas avoir été créés ni reportés au plan cadastral. Nous avons donc un doute sérieux sur la 
mise en œuvre effective de ce lotissement, aucune trace de publication cadastrale n’ayant 
été retrouvée. Le plan de 1933 s’apparente à un croquis d’intention et ne comporte aucune 
signature ni référence à un Géomètre.

En conséquence, ce plan de 1933 ne peut être retenu pour définir les limites actuelles des 
parcelles.


	Feuilles
	AVIS D'EXPERT


		2025-11-05T10:05:22+0100
	SCHMITT




